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Mousse de polyuréthane  – Isolation thermique

 Ier PARTIE – GÉNÉRAL

1.1 Intention
.1
Cette section spécifie les exigences pour la mousse de polyuréthane pulvérisée, utilisée principalement pour l’utilisation comme isolation thermique.
.2
Cette section spécifie les exigences additionnelles pour la mousse de polyuréthane pulvérisée, utilisée pour utilisation comme matériel de pare-air, ou partie d’un ensemble de pare-air. Cette section n’inclus aucune exigence pour un système de pare-air.
.3
Cette section spécifie les exigences additionnelles pour la mousse de polyuréthane pulvérisée, principalement utilisée pour une utilisation désignée comme pare-vapeur.
 Note Spec.: Effacer .2 si le matériau n’est pas prévu pour faire parti d’un assemblage de pare-air.
 Note spéc: Effacer .3 si le matériau n’est pas prévu pour être le pare-air désigné dans le montage d’un bâtiment.
1.2
Inclus travaux
.1
L’application pulvérisée de mousse de polyuréthane pour isolation thermique  [comme matériel d’assemblage d’un pare-air,] [comme la pare-air désigné dans l’assemblage du bâtiment].

 Note spec.: Effacer comme requis.

1.3 
Sections reliées
.1
Betons coulé sur place



Section 03300

.2
Maçonnerie





Section 04200

.3
Terrasse en acier




Section 05310


.4 
Encadrement en métal fait à froid 


Section 05400


.5
Feuilles de retardement de vapeur 


Section 07170


.6
Isolation de cavité murale



Section 07200

.7
Incombustible               



Section 07250

.8
Membrane air/vapeur   



Section 07264

.9
Mousse scellante pour pare-air


Section 07270

.10
Matériaux de toiture et de bardage préfabriqués
Section 07400

.11
Système de soutient métallique


Section 09100

.12
Gaine de gypse de sous-couche


Section 09250

 Note spec.: Amender pour cadrer avec le projet. Effacer ou ajouter aux listes ci-dessus seulement les sections qui affectent DIRECTEMENT cette section
1.4
Références
.1 
ULC S705.1-01 “Norme pour isolation thermique – Application de mousse rigide de polyuréthane, densité moyenne, spécification du matériau (Remplace CGSB 51.23-92)


.2 
ULC S705.2-05 “Norme pour isolation thermique – Application de mousse rigide de polyuréthane, densité moyenne, spécification du matériau (Remplace CGSB 51.39-92)

.3 
Guides de références pour installateurs “Mousse de polyuréthane pulvérisée – Installateur certifié – Manuel Niveau I”, “Mousse de polyuréthane pulvérisée – Installateur certifié – Manuel Niveau II”, “ Mousse de polyuréthane pulvérisée – Installateur certifié – Manuel Niveau III ”,  “Mousse de polyuréthane pulvérisée – Installateur certifié – Manuel Niveau IV”,  “ Mousse de polyuréthane pulvérisée – Installateur certifié – Manuel Niveau V”, distribué par l’Association canadienne des entrepreneurs en mousse de polyuréthane Inc.

1.5
Description du système
Les matériaux de cette section fourniront une continuité dans l’isolation thermique, [le matériau de l’assemblage de pare-air], [de pare-vapeur] dans l’enclos du bâtiment en conjonction avec les matériaux thermiques spécifiés dans la(les) section(s).

 Note spec.: Si la mousse d’uréthane est prévue pour agir comme pare-air ou pare-vapeur en plus de l’isolation thermique, elle doit être décrite ici comme élément du système.
1.6
A soumettre
.1 
Fournir deux échantillons de 300 mm x 300 mm de produit fini au consultant en accord avec la Section 01300.

.2
Fournir le rapport d’évaluation du CCMC et la documentation du manufacturier confirmant que le matériau a été évalué et est conforme aux exigences de la norme de matériau CAN/ULC S705.1-01.

.3
Soumettre une preuve de la licence de l’entrepreneur par la CUFCA (Association canadienne des entrepreneurs en mousse de polyuréthane Inc.) avant de commencer le travail. La licence est exigée par la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05.

.4
Les instructions d’installation du manufacturier indiquent la préparation, les exigences d’installation et les techniques, les critères de stockage et de manipulation des produits, et les limites du matériau.
.5
Quand la mousse de polyuréthane est le matériau d’un assemblage de pare-air, soumettre la documentation pour confirmer que le matériau rencontre les exigences du guide technique de la CCMC pour les matériaux de pare-air selon le format étalon de la section 07273.  Les exigences pour un système de pare-air ne sont pas couvertes dans cette spécification.
 Note spec.: Annuler si non applicable.

.6
Quand la mousse de polyuréthane est le matériau désigné pour le pare-air dans les composants du bâtiment, soumettre la documentation pour confirmer que le matériau répond aux exigences du code du bâtiment local.
 Note spec.: Annuler si non applicable.

1.7 
Assurance de qualité
.1
L’entrepreneur faisant le travail sous cette section doit être licencié par le programme d’assurance de qualité (PAQ) de SPF., utilisé par la CUFCA (Association canadienne des entrepreneurs en mousse de polyuréthane). L’entrepreneur doit, selon l’entente d’accréditation du PAQ et tel que requis par le CAN/ULC S705.2-05, acheter uniquement pour ce projet et installé, et seulement le matériau conforme aux exigence de la norme de matériau CAN/ULC S705.1-01. 

.2
Les installateurs (appliquants) qui font le travail sous cette section doivent être accrédités par le programme d’assurance de qualité de SPF. L’installateur sera formé par la CUFCA/NECA (Association nationale de conservation de l’énergie) et certifié par le PSDI (Institut de développement des aptitudes professionnelles Inc.) en accord avec les exigences de formation soulignées par la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05 Les installateurs doivent avoir leur carte d’identification de certification avec photo en leur possession et disponible sur le site de travail, pour toute demande d’inspection.
 Note spec.: Si la mousse de polyuréthane est spécifiée comme étant le matériau d’un assemblage de pare-air, l’installateur doit alors avoir la carte d’identification avec photo qui doit indiquer qu’il est licencié et certifié à la fois pour l’isolation à la mousse de polyuréthane ET les assemblages de pare-air.
.3
L’installateur licencié fera des tests quotidiens sur le site comme l’exige la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05. L’installateur licencié complétera un rapport quotidien de travail comme l’exige la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05.  L’entrepreneur accrédité enverra au propriétaire, à sa demande, des copies des rapports quotidiens de travail. L’entrepreneur accrédité soumettra des copies des rapports quotidiens de travail ou un résumé mensuel au bureau de la CUFCA, sur une base mensuelle, comme l’exige le programme d’assurance de qualité (PAQ) de la CUFCA.
1.8
Échantillon sur chantier/ maquette
.1
Construire sur le site une maquette en accord avec la section 01300

.2 
L’emplacement de la maquette devra avoir au minimum 5 m² et inclure les composants du travail tels les attaches, les pénétrations et les coins.
.3
La maquette devra être revue par l’entrepreneur et l’ingénieur pour vérifier sa conformité avec les spécifications, l’exécution et l’apparence. À ce moment, des changements aux méthodes d’installation peuvent être recommandés, et des procédures discutées et acceptées. 
.4 
La maquette peut faire partie du travail terminé.
.5
Cette maquette constituera une norme d’acceptation du travail restant à faire.
 Note spec.: Si la mousse de polyuréthane est le matériau utilisé dans l’assemblage de pare-air, alors les composants à y être inclus doivent être indiqués dans la maquette.
1.9 Réunion de pré-installation 
.1
Pour assurer une isolation de la zone de pulvérisation immédiate et éviter une interférence des autres métiers, une réunion de pré installation sera tenue avant le début des opérations de pulvérisation. 
1.10 Remise, stockage et manutention
.1
Les matériaux doivent être apportés dans des contenants originaux et stockés avec les labels et MSDS appropriés.

.2
Le matériau doit être stocké d’une façon sécuritaire telle que recommandée par le manufacturier, et requise par la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05  et en accord avec la section 01600.

.3
Les contenants doivent être marques tel que requis par la norme de matériau CAN/ULC S705.1-01.  La date d’utilisation “avant” doit se trouver incluse sur le label du fût.

.4
Les contenants vides d’isocyanate doivent être décontaminés ou enlevés du site quotidiennement.
1.11 Conditions environnementales
.1
Appliquer la mousse de polyuréthane pulvérisée quand les températures chimiques, atmosphérique et des cavités/surfaces sont dans les limites exigées par la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05 et tel que recommandées par le manufacturier.
1.12 Sequence et calendrier
.1
Coordonner ce travail avec celui des autres sections en référence avec ce travail.
.2
Toutes fermetures définitives et sous-couches doivent être complétées et sécurisées avant que ne commence le travail de cette section.


1.13
Garantie
.1
Le travail dans le cadre de cette section devra être garanti, pour une période de deux ans,  par l’entrepreneur contre tout défaut de montage ou du matériau, et cela à dater d’un achèvement substantiel.

.2
Les défauts ou déficiences qui se révèleraient durant la période de garantie, seront promptement réparés au frais de l’entrepreneur.
.3
Tout travail sera couvert par un programme de garantie au tiers tel que prévu par le programme d’assurance de qualité SPF utilisé par la CUFCA.
2ieme PARTIE - PRODUITS

2.1
Matériaux
.1
Le matériau en mousse de polyuréthane, quand il est testé, doit répondre aux exigences de la norme CAN/ULC S705.1-01 pour les pulvérisations d’isolation thermique appliquant de la mousse de polyuréthane rigide, de densité moyenne, matériau - spécification.
.2
Une copie d’un rapport d’évaluation (tel que le rapport d’évaluation de la CCMC) ou des copies des rapports de tests d’un laboratoire de test accrédité par le SCC (Conseil des normes), pour chacune des propriétés physiques, indiquant que le produit répond aux exigences de la ULC S705.1-01 devront être disponibles sur demande. Une copie du rapport d’évaluation ou des rapports de tests sera conservée au bureau du programme d’assurance de qualité de la SPF.
.3
Les contenants de matériaux porteront le label avec le rapport d’évaluation indiquant le numéro de l’agence d’évaluation.
.4
La valeur du Design RSI telle qu’indiquée dans le rapport de tests, minimum RSI/25 mm: 1.05 (R6/pouce).

.5
Produits répondant aux exigences précédentes:



BASF Walltite



Demilec / Cornell Heatlok 0240 / Airmetic 0223



PFSI Polar Foam 7300

Note Spéc.: Ajouter ici les exigences des tests pour l’assemblage des pare-air si le matériau en mousse de polyuréthane pulvérisée doit former l’assemblage de pare-air selon les exigences du code du bâtiment.
2.2 
Equipement

.1 
L’équipement utilisé pour la pulvérisation du matériau en mousse de polyuréthane doit être en accord avec le ULC S705.2-05 et les équipements recommandés par le manufacturier pour ce genre spécifique d’application.

.2
Les compositions des équipements doivent être rapportées dans le rapport de travail quotidien comme exigé par la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05.


.3
Chaque unité de proportioneur ne peut fournir qu’un seul pistolet de                                                          pulvérisation.                                   
2.3
Accessoires


.1
 Une sous-couche quand elle est requise par le manufacturier de mousse de polyuréthane (ou le manufacturier de membrane). Le genre de sous-couche et son installation doivent suivre les exigences du manufacturier pour les conditions de la surface.

Note spec.: Annuler si exigé..


Note spéc.: Si la sous-couche est requise, cela doit être spécifié ici sur quelles surfaces.

.2
 Les membranes de pare vapeur, les mastiques, les scellants, tous les liquides avec les sous-couches requises pour compléter la transition pour le système de pare-air. 

 Note spec.: Cet item uniquement si la mousse de polyuréthane pulvérisée est spécifiée comme étant un assemblage de pare-air en addition à l’isolation thermique
3IEME PARTIE- EXECUTION

3.1 Installateurs
.1
Les installateurs de mousse de polyuréthane pulvérisée doivent être formés par la CUFCA/NECA (Association nationale de conservation de l’énergie) en accord avec la CAN/ULC S705.2-05 et certifiés par le (PDSI) psdi, Institut de développement des aptitudes professionnelles.
3.2 Examen

.1
Vérifier que les surfaces et les conditions sont à même d’accepter le travail tel qu’indiqué dans cette section.
.2
Avant le début des travaux, rapporter par écrit au consultant tous les défauts des surfaces ou des conditions, qui pourraient affecter négativement les produits installés selon cette section.
.3
Le début des travaux indiqués dans cette section sera considéré comme une acceptation du travail et des conditions existantes.
3.3
Préparation

3.3.1
Protection

.1
Un masque et une couverture des lieux adjacents pour les protéger des débordements de pulvérisation.
.2
S’assurer que tous les matériaux pour bloquer ou empêcher les débordements de pulvérisation sont en place et achever le scellement complet.
.3
Isoler l’équipement de ventilation existant. Installer un conduit temporaire et des ventilateurs pour assurer l’échappement des gaz. Prévoir un apport d’air.
.4
Eriger des barrières, isoler les endroits et afficher des signaux d’avertissement pour aviser les personnes non protégées d’éviter les zones de pulvérisation.
3.3.2
Préparation de la surface
.1
Les surfaces qui doivent recevoir une isolation à la mousse doivent être propres, sèches et correctement fixées afin d’assurer une adhésion de la mousse de polyuréthane à la sous-couche.
.2 
S’assurer que tous les travaux réalisés par les autres métiers et qui pourraient pénétrer au travers de l’isolation thermique, sont en place et achevés.
.3
S’assurer que la préparation de la surface et que toute sous-couche exigée soient conformes aux instructions du manufacturier.
3.4
Application
.1
L’application de mousse de polyuréthane pulvérisée sera faite en accord avec CAN/ULC S705.2-05 et les instructions du manufacturier.
.2
Ne procéder à l’application que lorsque les surfaces et les conditions environnementales sont dans les limites prescrites par le manufacturier du matériau et la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05.
.3
Appliquer par couches successives comme recommandées par le manufacturier jusqu’à l’épaisseur indiquée dans les plans. Les couches ne doivent pas avoir moins de 15 mm et pas plus de 50mm.  

 Note spéci.: Les valeurs R ou RSI peuvent être substituées à l’épaisseur (R6 par pouce ou RSI 1.05 par pouce).

.4
Ne pas installer de la mousse de polyuréthane pulvérisée à moins de 75mm d’un moyen de chauffage tel qu’une cheminée ou un système d’éclairage.
.5
Une surface de mousse d’isolation finie doit être libre de tout vide et d’objets étrangers imbriqués.

.6
Oter les matériaux de protection et les débordements de pulvérisation des zones adjacentes immédiatement après que la surface de mousse a durcie. S’assurer d’utiliser des méthodes de nettoyage qui n’endommagent pas le travail fait par d’autres sections.

.7
Enlever, tel que requis, tout excès d’épaisseur qui interfèrerait avec l’application du système de couverture/ revêtement des autres métiers.
3.5 
Contrôle de qualité sur le chantier
3.5.1
Tests du site

.1
L’installateur licencié procèdera chaque jour à une inspection visuelle, des tests d’adhésion/cohésion et des mesures de densité comme indiqué dans la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05. 

.2
L’installateur licencié remplira le rapport de travail quotidien et rapportera toute information exigée, y compris les résultats des tests. Le rapport de travail quotidien sera conservé sur le site pour une inspection de routine. Des copies du rapport de travail quotidien seront envoyées au propriétaire ou à son représentant et sur demande. Des copies du rapport de travail quotidien ou des résumés mensuels seront envoyés au bureau du programme d’assurance de qualité SPF sur une base mensuelle comme le demande le programme d’assurance de qualité.
.3
 Les frais encourus pour les tests quotidiens et les inspections par l’installateur licencié et l’établissement du rapport de travail quotidien seront supportés par l’entrepreneur licencié.
3.5.2 Inspection

.1
Prendre les arrangements pour une inspection du site par un tiers avec la Corporation garante des entrepreneurs en conservation d’énergie Inc. (CWC), agent de la réalisation du programme d’assurance de qualité SPF et fournisseur du programme de garantie au tiers. Le coût des inspections sera inclus dans l’offre fournie par l’entrepreneur accrédité.
.2
L’inspection du site par un tiers vérifiera la conformité avec les instructions du manufacturier, la norme d’installation CAN/ULC S705.2-05  et cette section du projet de spécification.
.4
Si l’inspection révèle des défauts quelconques, l’entrepreneurs accrédité rectifiera immédiatement les dits défauts et cela à ses frais.

 Note spec.: Spécifier pour déterminer le nombre d’inspections exigées pour ce projet. Quand le coût des matériaux pour ce projet dépasse $25,000.00 des inspections obligatoires sont exigées par le programme d’assurance de qualité SPF, mais les inspections doivent néanmoins être indiquées dans cette section.
3.6
Tolérances
.1
La variation maximum par rapport à l’épaisseur indiquée : moins (-) 6mm; plus (+) 10mm.

 Note spéci.: Il est important de spécifier ici ce qui est autorisé comme tolérance si ce qui précède n’est pas satisfaisant.
3.7 
Protection

.1 
La mousse de polyuréthane pulvérisée doit être protégée contre les rayons ultraviolets
.2
 La mousse de polyuréthane pulvérisée doit être couverte par une barrière thermique appropriée répondant aux codes locaux du bâtiment quand elle est installée à l’intérieur du bâtiment.  

 Note spec.: La mousse de polyuréthane pulvérisée doit être protégée d’un espace d’occupation intérieur par une barrière thermique approuvée pour répondre aux exigences des codes locaux du bâtiment. Les travaux reliés à l’installation de la barrière thermique doivent être spécifés dans les sections appropriées.
Fin de la section

